
PROCÈS VERBAL 
Comité consultatif d’urbanisme (CCU)  
 
 
Date de la rencontre : 11 juillet 2023 (1ère présentation) 
 

Point 6.1 
Demande d’approbation par projet particuliers de construction, de modification 
ou d'occupation d'un immeuble (PPCMOI), une résolution afin de permettre 
l'aménagement de toit terrasse situé au 4012A, rue Wellington  (1237325004) 
 
Le projet d’aménagement du toit-terrasse et d’ajout de construction hors-toit est 
présenté. 
 
ANALYSE DES MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME (CCU) - 11 
JUILLET 2023 
 
Un membre demande des détails de calendrier. Un autre membre fait remarquer que 
vers l’arrière il y a des résidents sur la rue Ross qui pourraient être affectés par le bruit. 
L’idée d’un mur anti-bruit vers l’arrière est évoquée. On suggère qu’une étude d’impact 
sonore soit déposée. Il est recommandé d’obtenir des vues, sans les aménagements 
saisonniers. Il est proposé d'exiger des dates pour le retrait d'éléments, plutôt que des 
saisons.  
 
RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - 11 JUILLET 
2023 
 
Le CCU se montre inquiet des impacts possibles en matière de bruit. Conséquemment, 
le CCU souhaite revoir le projet une fois que cette considération aura été mieux 
documentée et que des mesures de mitigation ou des obligations auront été précisées.  

 
 
Date de la rencontre : 10 octobre 2023 
 

Point 7.1 
Demande d’approbation par projet particuliers de construction, de modification 
ou d'occupation d'un immeuble (PPCMOI), une résolution afin de permettre 
l'aménagement de toit terrasse situé au 4012A, rue Wellington – 2ème présentation 
(1237325004) 
 
Le projet d’aménagement du toit-terrasse et d’ajout de construction hors-toit est 
présenté.  On rappelle que le projet a déjà été présenté au CCU.  S’ensuit la 
présentation de l’étude d’impact sonore ainsi que les conditions de ppcmoi proposées 
par la DDTET. 
 
ANALYSE DES MEMBRES DU CCU : 



On demande si des évènements festifs seront permis?  On répond que seul l’usage 
bureau sera permis et que le requérant s’est engagé à ce que la terrasse soit utilisée 
exclusivement pour l’usage prévu (co-working). Un membre demande si le ppcmoi 
s’applique au requérant ou au bâtiment. Il est précisé que le ppcmoi s’applique au 
bâtiment et non au requérant. Un autre membre questionne comment l’occupation du 
local est encadrée.   Le processus du ppcmoi est expliqué. 
 
RECOMMANDATION DU CCU : 
Favorable à l’unanimité 
 


